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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N°  CP-2009-4-1-2  
Séance du vendredi 20 mars 2009 
 
 

Création de deux nouvelles régies d'avances pour les Espaces Solidarité  

 

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 

 

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences de la Commission Permanente, 

VU   le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la 
comptabilité publique, et notamment l'article 18, 

VU les articles R 1617-1 à R 1617-18 du Code général des collectivités territoriales relatifs 
à la création des régies de recettes, d’avances et de recettes et d'avances des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics, 

VU  la délibération n° 2007/II-5ème/14 du Conseil Général du 23 mars 2007 portant 
création de régies d’avances et de recettes, 

VU   l’avis conforme de Monsieur le Payeur Départemental du Haut-Rhin du                      
16 février 2009, 

VU le rapport du Président du Conseil Général, 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 
 Approuve le principe de création de deux régies d’avances pour le paiement des secours 

« Urgence » à des familles ou à des personnes isolées et nécessiteuses et des secours 
« Insertion » aux bénéficiaires des minima sociaux, auprès de :  

  
 Espace Solidarité Mulhouse CAF Nations 

 
 Unité Thématique/Plate-Forme Insertion RMI 

 
 Fixe le montant maximum de l'avance à 1 000 euros pour toutes les régies d’avances   

des Espaces Solidarités, les 2 nouvellement créées et les 11 précédentes. 
 

 Attribue, conformément à l’arrêté ministériel du 3 septembre 2001, une indemnité de 
responsabilité aux régisseurs d’avances. 
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 Autorise le Président à  préciser les modalités de fonctionnement des régies d’avances de 
l’Espace Solidarité Mulhouse CAF Nations et de l’Unité Thématique/Plate-Forme 
Insertion RMI, à signer les actes y afférents et les actes relatifs à la nomination des 
régisseurs et des mandataires, ainsi que tous les actes relatifs à la modification du 
montant de l’avance pour l’ensemble des régies d’avances des Espaces Solidarité. 

 
 
 
 

 

 

LE PRESIDENT 
 

 
                 Charles BUTTNER 
 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 
 
                 


